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Affaire suivie par : HA/CT/SMP/MDP 
             

 
Objet : Conditions de location des salles municipales aux associations sportives et culturelles- 
rentrée 2021. 
 

Madame, Monsieur, 

La rentrée des associations sportives et culturelles approche à grand pas et avec elle l’envie de 
se retrouver et de partager à nouveau des moments d’échanges et de convivialité. 
 
Cependant le contexte sanitaire actuel nous incite toujours à la plus grande prudence vis-à-vis 
de la covid 19 et ses variants, et le gouvernement poursuit ses efforts afin de stopper la 
propagation de ce virus. 
C’est pourquoi il est demandé aux collectivités de faire appliquer un certain nombre de règles, 
notamment au moment de la location de ses salles municipales. 
 

Voici donc les modalités qui doivent s'appliquer dans toutes nos salles municipales concernant 
les activités sportives et culturelles pour la rentrée : 

• Pass sanitaire obligatoire dans toutes nos salles pour les cours adultes pour les 
pratiquants et encadrants. 
 

• Pass sanitaire non obligatoire dans toutes nos salles pour les enfants mais obligatoire 
pour les encadrants. 

 

• Pass sanitaire obligatoire dans toutes nos salles pour les jeunes de 12 à 17 ans pour 
les pratiquants et encadrants à compter du 30 septembre 2021. 

 
 
Nous vous remercions de bien vouloir prendre en compte ces modalités dans l’organisation de 
vos activités. Comptant sur l’effort de tous, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
          

Hubert Arnaud 
                   Maire d'Autrans-Méaudre en Vercors 


